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Parmi les multiples outils ou concepts destinés à rendre les en- 
treprises plus compétitives, il en est un dont on parle beaucoup 
dans la presse spécialisée, mais qui n’avait jusqu’à présent que 
peu d’applications concrètes dans les PME. L’innovation collaborative 
ou innovation ouverte  (traduction littérale de son vocable anglo-saxon 
open innovation) est un concept qui se base sur le principe qu’il est plus 
rapide et plus efficace de partager des savoirs et de collaborer autour de 
nouvelles idées plutôt que de rester seul pour innover. 

Si ce principe de bon sens n’a connu jusqu’alors qu’un succès mitigé 
auprès des entreprises, et en particulier des PME, c’est qu’il nécessite de 
répondre à plusieurs problématiques. En effet, les questions liées no-
tamment à la propriété ou à la sécurisation des savoirs laissent souvent 
les entreprises méfiantes et désarmées à l’idée d’ouvrir leur démarche 
d’innovation à l’extérieur, surtout dans le contexte de concurrence 
globale d’aujourd’hui.

Pourtant, si dans les premiers temps l’innovation “ouverte” a souvent 
été synonyme de gratuité, notamment dans le développement de 
logiciels informatiques, le concept a fait son chemin et a su créer ses 
propres modèles économiques. Par exemple, le modèle de consor-
tium où entreprises et laboratoires mettent en commun leurs brevets 
autour d’une problématique partagée. En contrepartie d’une partici-
pation aux coûts du projet, chaque membre du consortium est libre de 
commercialiser ou d’exploiter brevets et licences partagés comme il le 
souhaite.  On assiste à l’émergence de ce modèle tant en France avec 
la montée en puissance des pôles de compétitivité, qu’en Europe à tra-
vers les projets collaboratifs transnationaux financés par les différents 
programmes cadres de recherche ou liés à l’innovation.

Aujourd’hui, la Commission européenne vient de publier une étude 
pan-européenne qui montre que l’innovation collaborative est en 
train de devenir un phénomène qui tend à toucher toutes les tailles et 
tous les types d’entreprises, et qui concerne la globalité du processus 
d’innovation et non plus uniquement l’innovation technologique. Par 
ailleurs, cette étude souligne que les entreprises qui innovent de ma-
nière collaborative sont souvent plus compétitives, plus performantes 
et plus présentes sur les marchés internationaux que celles qui restent 
sur des modèles plus traditionnels.
L’étude recommande ainsi que l’Europe réoriente sa politique de sou-
tien aux PME, pour la programmation 2014-2020, afin de faciliter les 
transferts de savoirs de toute nature (technologique, organisationnel, 
…) entre entreprises et le développement de nouveaux modèles éco-
nomiques basés sur la coopération.

L’enjeu de demain est donc de pouvoir fournir aux PME les bons 
conseils et les bons outils pour leur permettre de franchir le pas et d’ef-
fectuer pour nombres d’entre elles une véritable révolution culturelle. 
Comment innover de manière collaborative ? Quel modèle économi-
que adopter ? Comment partager la propriété intellectuelle ? Comme 
sécuriser ses échanges avec des partenaires extérieurs  ? Autant de 
questions à résoudre avant de se lancer dans un processus d’innova-
tion “ouvert”.

Si ce sujet vous intéresse, sachez que nous y reviendrons prochaine-
ment lors d’un atelier à la CCIR qui sera consacré à l’innovation collabo-
rative dans les PME bourguignonnes.

Laurent  VOLLE
CCIR Bourgogne - RESPONSABLE ENTREPRISE EUROPE
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Un petit producteur de fromage italien fournit de la mozzarella à un fabriquant 
de pizzas surgelées établi en France. L'entreprise française tardant à le payer,
le producteur italien suspend ses livraisons mais se retrouve avec plusieurs
milliers d'euros de factures impayées sur les bras.
Comment pourra-t-il recouvrer ses créances ?

La Commission européenne aide les entreprises
à recouvrer 600 millions d'euros supplémentaires
de créances transfrontalières

À l'heure actuelle, il n'existe aucune solu-
tion simple à son problème. Les fraudeurs 
peuvent facilement déplacer leurs fonds 
d'un État membre à un autre et les met-
tre en lieu sûr en les répartissant entre 
plusieurs comptes situés dans divers pays. 
D'autres situations lèsent également les 
citoyens, par exemple lorsque des articles 
achetés en ligne ne sont jamais livrés ou 
qu'un parent se trouvant à l'étranger man-
que à son obligation de verser une pen-
sion alimentaire. 

Actuellement, c'est au droit national qu'il 
appartient d'imposer à une banque de 
payer un créancier en prélevant de l'argent 
sur le compte d'un client. Aujourd'hui, 
la situation qui prévaut dans les 27 États 
membres est juridiquement complexe, 
cause des retards et coûte cher. Près d'un 
million de petites entreprises éprouvent 
des difficultés liées à leurs créances trans-

frontières et, chaque année, jusqu'à 600 
millions d'euros sont inutilement passés 
au compte de pertes et profits car les en-
treprises se découragent à l'idée de devoir 
lancer des actions en justice à l'étranger, 
souvent onéreuses et compliquées.

La Commission européenne propose 
la création d'une ordonnance euro-
péenne de saisie conservatoire visant à 
faciliter le recouvrement transfrontière 
des créances, tant pour les citoyens que 
pour les entreprises. 
Cette nouvelle ordonnance européenne 
permettrait aux créanciers de faire sai-
sir le montant détenu par le débiteur sur 
un compte bancaire empêchant, par là, 
les débiteurs de déplacer ou de dilapider 
leurs avoirs pendant le temps nécessaire à 
l'obtention et à l'exécution d'une décision 
de justice sur le fond. Les possibilités de 

recouvrer des créances transfrontières s'en trou-
veraient accrues.

La saisie sera de nature conservatoire, ce qui si-
gnifie qu'elle n'aura pour effet que de bloquer le 
compte du débiteur, sans que l'argent qui y est dé-
tenu puisse être versé au créancier. Pour récupérer 
effectivement l'argent, le créancier devra obtenir 
une décision de justice définitive sur l'affaire qui le 
concerne, en se conformant au droit national ou 
en recourant à l'une des procédures européennes 
simplifiées, telles que la procédure européenne 
de règlement des petits litiges ou l’injonction de 
payer européenne.

La proposition de règlement créant l'ordonnance 
européenne de saisie conservatoire des comptes 
bancaires sera bientôt transmise au Parlement 
européen et au Conseil de l'UE, en vue de son 
adoption selon la procédure législative ordinaire 
et à la majorité qualifiée.

Pour en savoir plus :
Commission européenne -
Site de la salle de presse de la DG Justice : 
http://ec.europa.eu/justice/newsroom/
index_fr.htm
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La conclusion des négociations d’adhésion entre l’UE et la Croatie devrait permet-
tre la signature du traité d’adhésion du 28ème Etat membre avant la fin de l’année, 
pour une entrée en vigueur en juillet 2013.

Les efforts ne sont pas pour autant terminés pour les Croates. La déclaration des dirigeants 
européens insiste pour que le deuxième Etat issu de l'ex-Yougoslavie après la Slovénie à 
rejoindre l'UE, poursuive “ses efforts de réforme, notamment en ce qui concerne le secteur 
judiciaire et les droits fondamentaux’.

A la demande de pays comme la France, les Etats de l'UE ont prévu la mise en place d'un 
“dispositif de suivi”, a confié à la Commission européenne, pour s'assurer que Zagreb tien-
dra ses promesses jusqu'à la ratification du traité d'adhésion.

Ce mécanisme de surveillance est le résultat de la méfiance qui s'est installée en Europe à la 
suite de l'adhésion en 2007 de la Roumanie et de la Bulgarie. Une entrée qui selon certains 
s'est faite de manière prématurée.

Lancées en 2005, les négociations ont longtemps buté sur le chapitre concernant la justice, 
l'UE exigeant des progrès en matière de lutte contre la corruption, de poursuites contre 
les criminels de guerre et de coopération avec le Tribunal Pénal International pour l'ex-
Yougoslavie (TPIY) de La Haye ainsi qu'une réforme de la justice assurant l'indépendance 
des juges.

Les dirigeants européens ont par ailleurs donné un signe d'encouragement à la Serbie 
voisine qui aspire également à rejoindre l'UE.

Ils ont salué la récente arrestation et le transfèrement devant le TPIY de l'ancien chef des 
Serbes de Bosnie, Ratko Mladic. Mais la voie est encore longue pour Belgrade qui n'a pas 
encore le statut de candidat. La Serbie ambitionne de l'obtenir en décembre.

Élargissement : les négociations
entre l’Union européenne
et la Croatie sont terminées

Le chiffre :
40,4 

C’est le nombre d’heures en moyenne 
travaillées par semaine par les sala-
riés à temps plein dans l’UE
des 27.

Les pays au temps de travail le plus 
longs sont le Royaume Uni et l’Autriche 
; ceux au temps de travail le plus court 
sont le Danemark et la Finlande. Dans 
l'UE des 27 en 2010, 81,5% des person-
nes ayant un emploi travaillaient
à temps plein, dont 68,6% des femmes 
et 92,2% des hommes. En moyenne,
les salariés travaillant à temps plein ef-
fectuaient 39,3 heures pour les femmes 
et 41,1 heures pour les hommes.  

Les temps de travail hebdomadaires
les plus longs pour les salariés travaillant
à temps plein étaient observés au 
Royaume-Uni (42,2 heures), en Autriche 
(42,0), en Bulgarie et en République 
tchèque (41,2 chacun), et les plus courts 
au Danemark (37,7), en Irlande (38,4), 
aux Pays-Bas (38,9) et en Italie (39,0).
En France, 39,4 heures pour les hommes 
et 38,5 heures pour les femmes.

Consommation : nouvelle
réglementation sur l’étiquetage
des produits alimentaires

La nouvelle réglementation améliorera la 
lisibilité des étiquettes grâce à l'emploi de 
caractères plus gros. Elle harmonisera les in-
formations devant figurer sur toutes les éti-
quettes de denrées alimentaires en Europe. 
Elle permettra de connaître l'origine des in-
grédients pour certains produits, leur valeur 
énergétique, la quantité de lipides, d'acides 
gras saturés, de glucides, de sucre, de protéi-
nes et de sel. De même, la présence d’aller-
gènes devra être obligatoirement indiquée 
dans la liste des ingrédients du produit.

Le pays d'origine sera obligatoirement men-
tionné sur les étiquettes pour les viandes 
fraîches - porc, volaille, mouton et chèvre - 
comme c'est déjà le cas pour la viande de 
bœuf depuis la crise de la vache folle, mais 
pas pour les autres produits, sauf accord vo-
lontaire. La Commission et certains députés 
ont regretté l’absence de mesures sur les 
boissons alcoolisées. Par ailleurs, le texte est 

sans grandes avancées sur la question très 
attendue de l’aspartame.

Le texte final, issu de trois ans de laborieuses 
négociations avec les Etats membres, a été 
largement approuvé par les eurodéputés. Il 
pourra donc formellement entrer en vigueur 
d'ici la fin de l'année, mais les professionnels 
de l'agro-alimentaire auront trois à cinq ans 
pour s'y conformer.

Les denrées alimentaires issues d’animaux 
clonés et de leurs descendants devraient 
faire l’objet d’un règlement ultérieur. Mais 
les négociations sur ces nouveaux aliments 
sont bloquées, alors que la législation euro-
péenne datant de 1997 sur le sujet devrait 
être actualisée. La Commission devrait éva-
luer la faisabilité d’un système de traçabilité 
et d’étiquetage pour les descendants d’ani-
maux clonés.

63 % des citoyens européens ne souhaitent 
pas consommer de viande issue d'animaux 

L’objectif : mieux informer le consommateur sur les produits alimentaires
qu’il achète.

clonés. Face à ce constat, le Parlement euro-
péen envisageait d'en interdire la vente. Les 
Etats européens l'ont refusé. La législation 
européenne actuelle stipule que la viande 
d'animaux clonés doit être soumise à autori-
sation pour être mise sur le marché. La viande 
issue de la descendance des animaux clonés 
est, elle, libre de toute réglementation.

Malgré une concession majeure des parle-
mentaires européens, prêts à abandonner 
l'interdiction de mise sur le marché contre 
un étiquetage des produits dérivés d'ani-
maux clonés, les Etats n'ont pas voulu inflé-
chir leur position. Tout au plus acceptaient-
ils un étiquetage limité à la viande de bœuf. 
Mais sans accord, la législation européenne 
ne peut évoluer.
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Jouets
De nouvelles règles de l’UE relatives 
aux jouets sont en vigueur.

Elles imposent les exigences de sécurité 
les plus strictes au monde. Tous les acteurs 
concernés par la production, la vente et 
le contrôle des jouets sur le marché de 
l’UE auront plus de responsabilités afin de 
mieux protéger les enfants. 

Tout d’abord, les États membres devront 
veiller à ce que les autorités de surveillance 
du marché effectuent des contrôles adé-
quats tant aux frontières extérieures de l’UE 
qu’au sein même de l’Union, y compris en 
inspectant les locaux des opérateurs éco-
nomiques afin de confisquer immédiate-
ment les jouets dangereux.

Ensuite, les fabricants, importateurs et dis-
tributeurs de jouets auront également da-
vantage d’obligations. Avant de placer un 
nouveau jouet sur le marché, ils devront 
identifier les dangers et l’exposition poten-
tielle des enfants en réalisant une évalua-
tion de la sécurité.

La Commission européenne a envoyé une 
lettre de mise en demeure à vingt Etats 
membres qui n’ont pas encore notifié les 
mesures assurant la transposition com-
plète de la nouvelle règlementation de 
l’UE en matière de télécommunications 
dans leur droit national, malgré l’obligation 
de la transposer pour le 25 mai 2011 au 
plus tard.

A ce jour, seuls sept Etats membres (Da-
nemark, Estonie, Finlande, Irlande, Malte, 
Royaume-Uni et Suède) ont fait savoir qu’ils 
avaient pleinement transposé la nouvelle 
réglementation. Les vingt autres ont tous 
entamé le processus législatif mais n’ont pas 

informé la Commission des prochaines éta-
pes pour une mise en œuvre formelle des 
règles européennes. Ils doivent lui commu-
niquer ces éléments dans les deux mois.

Le paquet télécoms, adopté il y a plus de 
deux ans, confère de nouveaux droits aux 
entreprises et aux consommateurs, une 
meilleure protection des données person-
nelles en ligne, et une meilleure protection 
juridique grâce aux nouveau pouvoirs de 
surveillance de la Commission européenne 
et aux pouvoirs réglementaires conférés à 
un nouvel organe, l’Organe des Régulateurs 
Européens des Communications Electroni-
ques (ORECE).

Société de l’information 
Paquet télécoms : vingt Etats membres n’ont pas encore transposé la nouvelle 
réglementation

Selon le principe du "pollueur-payeur", le Parlement européen a autorisé une 
taxe sur les poids lourds pour couvrir le coût de la pollution atmosphérique
et sonore.

Cette nouvelle taxe, facultative, avait été préconisée en 2008 par la Commission 
européenne. Elle devrait voir le jour en France à partir de 2013. Tous les camions
de plus de 3,5 tonnes sont concernés par la révision de la directive "Eurovignette".

Concrètement, cette taxe se traduira par un surcoût de 3 à 4 centimes d'euro par 
kilomètres. Le paiement s'effectuera via des systèmes électroniques, qui pourraient 
être opérationnels dès 2012.

Projet
de directive
sur l’efficacité 
énergétique
La Commission européenne a publié
le 22 juin 2011, un projet de directive
en matière d'efficacité énergétique afin 
de créer une base législative unique
et de favoriser la réalisation de l'objectif 
de réduction de 20% de la consomma-
tion d'énergie de l'UE.

Si cette directive est adoptée, le secteur pu-
blic devra se concentrer sur la rénovation de 
son parc immobilier (3% par an) et prendre 
en considération le critère de l'efficacité 
énergétique en effectuant ces achats (bâti-
ments, équipements, etc.). Les entreprises 
seront soumises aux audits énergétiques 
permettant d'identifier les domaines d'éco-
nomies d'énergie possibles.

Cette mesure sera obligatoire pour les gran-
des entreprises et très conseillée pour les 
PME. L'accès direct et gratuit aux données 
de consommation permettra aux consom-
mateurs de mieux gérer la consommation 
de leur foyer et de contribuer ainsi à l'effica-
cité énergétique. La facturation devrait être 
basée sur la consommation réelle, calculée 
à partir des données fournies par les comp-
teurs intelligents.

Une taxe antipollution 
vise les camions

Enfin, les fabricants seront également tenus d’assurer la traçabilité du jouet en indiquant le 
nom, l’adresse et le numéro de l’article.
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Modification
du code
des médicaments 
Pour contrer l’augmentation alarmante 
du nombre de médicaments falsifiés, la 
directive 2001/83/CE instituant un code 
communautaire relatif aux médicaments 
à usage humain vient d’être modifiée par 
la directive du 8 juin 2011. Il s’agit de ga-
rantir un niveau de protection de la san-
té humaine similaire dans toute l’Union 
européenne et d’éviter les distorsions à la 
concurrence.  

Pour obtenir cette directive,
rendez-vous sur le site
EUR-Lex.europa.eu
ou contactez nous au 03 80 60 40 63.

Justice
La Commission européenne se fixe 
pour objectif de former en droit de 
l'Union 700 000 professionnels du 
secteur juridique d'ici à 2020.

La Commission européenne a défini un 
objectif clair : accroître le nombre de juges, 
procureurs, avocats et autres praticiens du 
droit maîtrisant le droit de l'Union. Dans 
un document d'orientation la Commission 
entend faire en sorte qu'une formation ju-
diciaire européenne soit dispensée d'ici à 
2020 à la moitié de tous les praticiens du 
droit exerçant dans l'Union européenne, 
soit près de 700 000 personnes. Il s'agit de 
les doter des outils nécessaires pour ap-
pliquer le droit de l'Union, prérogative qui 
entre dans leur fonction de juges, d'avo-
cats et de juristes au niveau national. Cette 
mesure contribuera également à instaurer 
une confiance mutuelle entre les diffé-
rents systèmes juridiques en présence au 

sein de l'Union, et à améliorer la mise en 
œuvre de la législation européenne. Cette 
démarche sera bénéfique aux citoyens et 
aux entreprises en Europe qui pourront 
compter sur des décisions rapides et un 
respect véritable des règles. 

Pour aider à l'essor d'une culture judi-
ciaire européenne commune, fondée sur 
la confiance mutuelle, la Commission lan-
cera un programme d'échanges de deux 
semaines pour les nouveaux juges et pro-
cureurs à partir de 2014. Elle apportera son 
concours à la formation par l'intermédiaire 
du portail e‑Justice européen, guichet 
unique de l'Union permettant de s'infor-
mer sur les législations et d'avoir accès à 
la justice dans tous les pays membres, et 
en mettant en commun des lignes direc-

trices pratiques sur les méthodes de formation et 
l'évaluation. 

La Commission européenne encouragera égale-
ment les partenariats public‑privé afin de déga-
ger des solutions de formation innovantes. Elle 
tirera parti des atouts que possèdent tous les ins-
tituts de formation existants dont le Réseau euro-
péen de formation judiciaire (REFJ), l'Académie 
de droit européen (ERA) et les organisations pro-
fessionnelles de praticiens de la justice à l'échelle 
européenne : le Réseau européen des Conseils de 
la Justice (RECJ), l'Association des Conseils d'État 
et des Juridictions administratives suprêmes de 
l'UE, le Conseil des barreaux européens (CCBE), le 
Conseil des Notariats de l'UE (CNUE), l'Union inter-
nationale des Huissiers de justice (UIHJ) et l'Asso-
ciation européenne des interprètes et traducteurs 
juridiques (EULITA).

Pour plus d’informations : Ivan Bouillet, CCIR Bourgogne/Entreprise Europe
Tél. 03 80 60 40 70  /  E-mail : i.bouillet@bourgogne.cci.fr

Dans le cadre de l’opération Package in Bourgogne, 
destinée à construire une identité forte et unique 
à la filière emballage en Bourgogne, une nouvelle 
lettre d’information et de veille vient d’être lancée 
au printemps dernier.

Elle propose différentes rubriques destinées à enrichir 
l’information économique, technique et juridique des 
entreprises de la filière. On y retrouve notamment des 
opportunités technologiques, des innovations, un dossier et des brèves sur la réglemen-
tation européenne s’appliquant à l’emballage.

VIGIPACK : Nouvelle 
lettre d’information
de la filière emballage

VIGIBOIS :
Bulletin de veille
des interprofessions
regionales des forets-bois
La CCIR Bourgogne, vous propose un bulletin de 
veille trimestrielle qui recense les opportunités pour 
la filière bois en termes de marchés de technologies, 
de nouvelles applications et de nouveaux produits.

Vigibois vous propose une veille internationale, recensant 
les applications innovantes du bois notamment dans les pays en avance dans ce domaine, 
comme l'Allemagne, la Suisse, l'Autriche ou les pays scandinaves. Le neuvième numéro est 
paru en août dernier.

Pour vous abonner gratuitement, contactez : Timothée Silvestre, CCIR Bourgogne/
ARIST  /  Tél. 03 80 60 40 17  /  E-mail : t.silvestre@bourgogne.cci.fr
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Les bénéfices
de la coopération
La globalisation économique et l’aug-
mentation continue de la pression 
concurrentielle incitent les entreprises 
à se positionner au mieux sur leurs mar-
chés porteurs.
Les relations entre entreprises, leurs 
coopérations et alliances stratégiques 
sont de plus en plus nécessaires car les 
bénéfices sont multiples :

  favoriser les investissements, les trans-
ferts de technologie, les innovations 
relatives aux produits et aux processus,

  renforcer l’accès aux marchés de l’UE 
et hors UE,

  développer de nouvelles activités.

Afin d’aider les entreprises dans cette 
démarche, CCIR Bourgogne, Entreprise 
Europe met à disposition les outils et 
contacts de son réseau de près de 600 
partenaires répartis dans 40 pays d’Eu- 
rope, pour la recherche de :
- partenaires commerciaux qui seront 
mieux à même d’aborder leur marché local 
et de distribuer produits et services, 
- partenaires techniques susceptibles 
d’intégrer une technologie pour l’appli- 
quer dans un autre secteur et permet-
tant une diversification de manière 
moins risquée, 
- partenaires de R&D, industriels ou cen- 
tres techniques, qui apportent un sa- 
voir-faire déterminant dans le dévelop- 

pement d’un produit ou d’un service 
innovant, et permettent de gagner un 
temps précieux garant de compétitivité.
Le réseau Entreprise Europe dispose 
d’une palette d’outils puissants de re- 
cherche de partenaires, destinés à favo- 
riser les coopérations inter-entreprises :
La Business Cooperation Database (BCD) 
propose des opportunités européennes, 
de partenariat commercial, financier, 
industriel  avec près de 4000 profils actifs 
sur la base.
Le Bulletin Board Service (BBS) contient 
des offres et demandes de technologie 
et de R&D, avec près de 2500 annon- 
ces actives.
Ces deux bases d’opportunités sont ré-
gulièrement alimentées et mises à jour 
par les près de 600 membres du réseau 
Entreprise Europe. Avec des centaines 
de nouveaux profils d'entreprises par 
jour, qualifiés par des experts, ces deux 
bases de données complémentaires 
constituent une des plus importantes 
bases existantes. 

BUSINESS

La recherche
d’un partenaire

Pour recevoir les coordonnées d'entreprises 
présentes dans cette sélection ou pour en 
savoir plus sur la recherche de partenariat, 
contactez-nous : 

Alexandra SIMARD
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe
Tél. 03 80 60 40 63
E-mail : a.simard@bourgogne.cci.fr

TROUVEZ
VOTRE PARTENAIRE
EN EUROPE
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BOIS, PIERRE, CONSTRUCTION 
146RO1001
Entreprise roumaine, spécialisée dans la 
production de meubles en bois pour 
maisons, jardins, hôtels et restaurants, 
cherche des distributeurs. Cette société a 
développé une gamme de meubles pour 
les salles à manger, les chambres, les cham-
bres d'enfants, qui se particularise par son 
raffinement et son élégance et répond à 
toutes les exigences de sécurité.

146PL1002
Entreprise polonaise, spécialisée dans l'im-
plantation et la maintenance de panneaux 
de façades ventilées en verre et alumi-
nium et de toits en verre, cherche des 
distributeurs pour ses produits ou à établir 
une joint-venture. Cette société propose de 
s'occuper du transport et de la logistique et 
accepte des activités en sous-traitance. Elle 
a une longue expérience dans le domaine 
de l'innovation, une bonne efficience éco-
nomique et une approche respectueuse 
de l'environnement.

146PL1003
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
production d'éléments en pierre natu-
relle, en granit, en marbre, en ardoise et 
en grès, cherche à établir des accords de 
sous-traitance et cherche également des 

agents commerciaux ou des représentants 
pour distribuer ses produits. Cette société 
propose des produits comme des monu-
ments funéraires, des appuis de fenêtres, 
des escaliers, des plans de travail pour cui-
sines, des façades, des revêtements de sol 
et des cheminées. 

146TR1004
Entreprise turque, spécialisée dans la fa-
brication d'emballages en carton, notam-
ment destinés à l'industrie du textile, cher-
che des intermédiaires commerciaux pour 
vendre ses produits. Cette société a les 
ressources nécessaires pour produire diffé-
rents types d'emballage en accord avec les 
volontés du client. 

146BG1005
Entreprise bulgare, spécialisée dans la fa-
brication de portes et fenêtres en bois, 
cherche des partenaires dans l'industrie de 
la construction pour vendre ses produits. 
Cette société propose des produits "sur 
mesure" selon les besoins particuliers de 
chaque client.

146PL1006
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
production de revêtements de sol, de 
mosaïque, d'escaliers en parquet bois, 
propose ses services en tant que sous-trai-
tant. Cette société utilise du bois de chêne, 
de hêtre et du bois exotique. 

146HU1007
Entreprise hongroise, spécialisée dans la 

production de produits en béton, cherche 
des partenaires dans le domaine du béton 
utilisant la technologie UHPC pour établir 
des accords de sous-traitance et propose 
ses services pour des accords de produc-
tion réciproque. 

146UK1008
Entreprise britannique, spécialisée dans la 
conception de maisons, de bâtiments bas-
se consommation, d'éco-solutions pour le 
secteur de la construction, cherche des 
agents commerciaux. Cette société uti-
lise ses connaissances pour, notamment, 
la restauration de bâtiments et bâtiments 
classés afin d'y installer les technologies 
modernes. 

146RO1009
Entreprise roumaine, spécialisée dans la 
fabrication de meubles en bois, et égale-
ment capable d'entreprendre des travaux 
de charpentes et de menuiserie, cherche 
des intermédiaires commerciaux. 

146RO1010
Entreprise roumaine, spécialisée dans la 
fabrication de petits meubles (chaises, ta-
bles, etc.), cherche des distributeurs. Cette 
société cherche également à établir des 
accords de sous-traitance et peut fabri-
quer différents meubles en fonction de la 
volonté particulière du client et de la quan-
tité demandée. 

11 CZ 0747 3MAO 
Technologie de mur double paroi pour 
construction passive
Des chercheurs tchèques ont développé 
un système de mur à double paroi pour 
refroidissement passif de pavillons rési-
dentiels. L’espace entre les deux parois est 
constitué d’un matériau à changement 
de phase qui est activé par climatisation. 
Le laboratoire recherche des entreprises 
intéressées pour fabriquer ces parois. Le 
laboratoire recherche des entreprises spé-
cialisées dans la fabrication d’éléments de 
construction.

11 HU 50S0 3M91
Composite bois/plastique issu des chutes 
de bois
Le matériau développé est issu de plasti-
que recyclé et de chutes de bois. Il peut 
être utilisé dans le domaine de la construc-
tion ou pour des accessoires extérieurs 
(terrasses, bancs…). Les Hongrois recher-
chent des partenaires pour industrialiser 
leur solution.

11 DE 0957 3M04
Outil mobile innovant pour le traitement 
des constructions bois  
La technologie portative, permet, grâce à 
des ondes micro-ondes, de tuer les micro-
organismes, insectes et champignons di-
rectement sur les éléments des construc-
tions bois. Il permet également de lutter 
contre les dégâts des eaux dans des char-
pentes, et autres éléments de construction. 

ANNONCES

 

• Une recherche personnalisée 
pour trouver les opportunités 
européennes qui correspondent 
aux critères précis du partenariat 
que vous souhaitez développer, 
voire vous abonner pour recevoir 
automatiquement des opportu-
nités correspondant à vos centres 
d’intérêts.

• La réalisation de votre profil de 
coopération : présentation de 
votre entreprise ou de votre sa- 
voir-faire technique, coopération 
recherchée, 

• La publication de ce profil sur la 
BCD (commercial) et/ou le BBS 
(technologique) 

Si vous recherchez un
partenaire en Europe,
nous vous proposons : 

• La mise en relation avec les 
contacts intéressés par votre profil 
dans les autres pays européens.

Ces annonces sont anonymes, 
nous ne communiquons vos 
coordonnées qu’aux partenaires 
potentiels ayant manifesté un 
intérêt pour votre profil et nous 
vous transmettons les coordon-
nées de ceux-ci. 

Dans le cadre de cette rubrique, 
nous avons sélectionné pour 
vous, ci-dessous et dans les pa- 
ges suivantes une liste d’annon-
ces récentes, toutes issues 
de la BCD ou du BBS et classées 
par secteur d’activité.



Les Allemands recherchent des entreprises 
du secteur de la construction, intervenant 
dans le traitement du bois, plafonds avec 
poutres, charpentes, parquets, boiseries, …

INDUSTRIE, MACHINES OUTILS, 
PLASTIQUE
146PL2001
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
conception et la fabrication de produits 
en acier inoxydable destinés au secteur 
des soins de santé, cherche à établir des 
accords de sous-traitance. Cette société 
fabrique du mobilier et de l'équipement 
destinés aux salles d'opérations, aux éta-
blissements funéraires.

146SE2002
Entreprise suédoise, spécialisée dans la 
production de produits polymères à base 
de thermoplastique ou plastique dur, no-
tamment en tant que sous-traitant, cherche 
des distributeurs pour ses produits. Cette 
société travaille le plus souvent en tant que 
sous-traitant mais elle a également mis au 
point un produit pour le secteur de la mari-
ne, des pièces flottantes pour jetées, ponts, 
très résistantes, faciles à installer et faciles à 
compacter durant le transport.

146IE2003
Entreprise irlandaise de recherche et dé-
veloppement, spécialisée dans la fabrica-
tion de technologies avec une expertise 
spécifique dans les technologies de mi-
cromachines, cherche des intermédiaires 
commerciaux et à établir des accords de 
sous-traitance en recherche et technologie.

146PL2004 
Entreprise polonaise, spécialisée dans la fa-
brication de machines spéciales et d'équi-
pements dédiés à l'industrie du meuble et 
l'industrie du bois, cherche des opportuni-
tés commerciales, des intermédiaires pour 
vendre ses produits, établir des contrats de 
production réciproque et propose ses ser-
vices en tant que sous-traitant. 

146RO2005
Entreprise roumaine, spécialisée dans la 
production de systèmes et pièces d'avion, 
fournisseur pour des pièces d'aéro-structu-
res et d'équipements pour l'aviation civil 
et militaire, cherche des distributeurs ou à 
établir des accords de joint-venture ou de 
production réciproque. 

146NL2005
Entreprise hollandaise, spécialisée dans les 
mécanismes pour vélos suspendus, cher-
che des intermédiaires commerciaux tels 
que des importateurs ou des distributeurs. 
Cette société propose tous les outils pro-
motionnels pour la vente de ses produits, 
ainsi qu'un suivi pour toutes les questions.

146DE2006
Entreprise allemande, spécialisée dans le 

développement, l'ingénierie et la fabri-
cation de technologies de mesure, de 
surveillance et de contrôle de process, 
propose ses services en tant que sous-trai-
tant et cherche à établir des accords de 
production réciproque, de joint-venture 
et/ou commerciaux. 

146PL2007
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
construction de ponts, cherche un four-
nisseur/fabricant de joints de dilatation 
en élastomère avec insertion métal. Cette 
société souhaite utiliser ces joints pour ses 
propres produits mais se propose égale-
ment en tant qu'intermédiaire commer-
cial, distributeur. 

146TR2008 
Entreprise turque, spécialisée dans la fa-
brication de produits d'emballage en 
PVC, cherche des distributeurs pour ses 
produits. Cette société produit des articles 
utilisés dans le secteur du textile, des élé-
ments de promotion, la cosmétique, la pa-
peterie, etc. Elle utilise des matériaux non-
toxiques et non-dangereux pour la santé. 

146UK2009
Entreprise britannique, spécialisée dans 
la fourniture de pièces en métal pour 
l'industrie ferroviaire, de composants in-
térieurs et de fixations, de pièces de sous-
châssis, usinage et fabrication, cherche à 
établir des accords de sous-traitance. 

146PL2010
Entreprise polonaise, spécialisée dans le 
secteur de l'assainissement individuel, 
production de fosses septiques, de sépa-
rateurs d'hydrocarbures, etc., cherche des 
clients pour développer son chiffre d'affaires. 
Cette société souhaite étendre son activité à 
la sous-traitance de produits en polyéthylène 
par le procédé de rotomoulage dans le sec-
teur de l'industrie, de l'agriculture, de l'envi-
ronnement. Elle possède un parc de machi-
nes récent qui représente ce qu'il y a de plus 
performant au niveau technologique.

11 TR 95LA 3M16
Recherche d’un système de marquage 
par Laser
Une entreprise turque spécialisée dans la 
fabrication de caoutchouc et d'autres pro-
duits en plastique est à la recherche d’un 
de système de marquage laser précis. La 
technologie doit déjà être sur le marché. 
Assistance technique et accord commer-
cial envisageables.

11 PL 63AV 3MCF
Formes céramiques pour les éléments 
chauffants
Une PME polonaise est intéressée par du 
matériel en céramique de haute qua-
lité ayant des propriétés stables jusqu'à 
1000°C. Cette céramique sera utilisée pour 
la fabrication de cartouches chauffantes. 
L’entreprise recherche des partenaires 
fournissant des céramiques de forme cy-

lindriques présentant la tenue en tempé-
rature nécessaire.

11 ES 252K 3M5B
Dispositif de réduction de la consomma-
tion de carburant et des émissions pol-
luantes 
Une société espagnole basée à Barcelone 
a développé un dispositif pour améliorer 
la qualité de la combustion du carburant 
dans les moteurs à combustion réduisant 
la consommation entre 5% et 9% et les 
émissions de polluants.
L'amélioration de la consommation de 
carburant est basé dans l'interaction des 
champs magnétiques avec les combusti-
bles organiques. L'équipement peut être 
installé dans n'importe quel moteur qui 
utilise n'importe quel type de combustible 
liquide ou gazeux.

ELECTRICITE, ELECTRONIQUE, TIC
146UK3001
Entreprise britannique, spécialisée dans 
la conception et le développement de 
logiciels et d'équipements pour l'inspec-
tion visuel automatique des produits ma-
nufacturés dans le secteur de l'industrie 
agroalimentaire, cherche à établir des ac-
cords de partenariats commerciaux pour la 
distribution de ses produits, et elle propose 
également ses services en tant que sous-
traitant. Les produits développés par cette 
société sont capables d'effectuer une ins-
pection complète et un rapport statistique 
concernant différentes variables de la pro-
duction alimentaire comme par exemple 
la couleur, le poids, la dimension, les ingré-
dients utilisés et chauffés, etc. Ses produits 
peuvent être utilisés indépendamment ou 
intégrés dans une ligne de production. 

146UK3002
Entreprise britannique, spécialisée dans la 
fourniture de solutions de circuits fermés 
de télésurveillance, cherche des instal-
lateurs de systèmes de sécurité sur sites 
commerciaux ou industriels. 

146CY3003
Entreprise chypriote, spécialisée dans la 
conception de luminaires pour les parti-
culiers, l'industrie ou les bâtiments com-
merciaux, dans le domaine de l'éclairage 
de façades ou l'extérieur, cherche des par-
tenaires commerciaux.  

146DE3004
Entreprise allemande, spécialisée dans la 
fourniture de composants et systèmes de 
développement, service d'ingénierie et 
bureaux de consultants, plus particulière-
ment pour le secteur de l'aérospatial, cher-
che à établir des accords de sous-traitance, 
de production réciproque, de joint-venture 
ou commerciaux. Cette société travaille se-
lon les plus hauts référentiels existants dans 
le domaine de l'aviation, militaire ou civile.
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146DE3005
Entreprise allemande, spécialisée dans l'in-
dustrie aéronautique, la sécurité et l'aé-
rospatiale, cherche à établir des accords de 
sous-traitance, de production réciproque, 
de joint-venture et de partenariat com-
mercial. Cette société est essentiellement 
orientée vers le développement, la fabrica-
tion et le marketing de solutions informa-
tiques dédiées aux diagnostics techniques, 
à la simulation, au traitement et à l'analyse 
des données, ainsi qu'à leur archivage. 

146DE3006
Entreprise allemande, spécialisée dans les 
systèmes de tests pour les réseaux de 
télécommunication, cherche des distri-
buteurs, revendeurs dans le domaine des 
opérateurs de téléphonie mobile ou four-
nisseurs d'accès, des sociétés de mesures/
tests des systèmes, pour vendre ses pro-
duits. Cette société propose des solutions 
complètes et clés en main ou adaptées 
spécifiquement aux besoins des clients. 

11 GB 77DZ 3MC5
Recherche d’expertise dans la génération 
d’électricité par effets thermoélectriques
Une PME anglaise recherche des spécialis-
tes dans la  génération d’électricité via les 
effets de Seebeck et Peletier pour alimen-
ter un produit déjà sur le marché. L’entre-
prise est spécialisée en microélectronique 
et recherche une collaboration commer-
ciale avec assistance technique. La PME est 
à la recherche d’entreprises spécialisées en 
thermoélectricité ou ayant déjà utilisé ce 
type de technologie.

11 DE 1067 3M2G
Nouvelle technologie opto-électronique 

de protection de système contre les arcs 
électriques
Une université allemande a développé une 
nouvelle technologie de protection des 
systèmes électroniques contre les arc-élec-
triques. Le système repose sur la détection 
de la lumière des arcs par des capteurs 
pour ensuite couper le circuit électrique. 
L’université recherche des collaborations 
techniques avec des fournisseurs d’équipe-
ments électroniques ou photovoltaïques.

11 DE 18A5 3MH0
Fibre polymère optique multi-fonctions
Une entreprise allemande, active dans le 
secteur de l’extrusion de tubes polymè-
res de différentes qualités et diamètres, a 
développé une nouvelle fibre polymère 
optique pour des applications dans l’éclai-
rage. 	Combinée à une LED, la fibre permet 
de diffuser la lumière sur toute la longueur 
du tube et se présente comme une alter-
native moderne et design aux illumina-
tions classiques. L’entreprise recherche 
des partenaires intéressés par cette fibre 
polymère. Un développement commun 
de nouvelles applications est également 
envisageable.

11 CH 84FB 3MEK
Solution de recharge pour véhicule élec-
trique
Une entreprise suisse a mis au point une 
station de recharge innovante pour véhi-
cules électriques qui inclus des outils de 
gestion à distance. Les utilisateurs sont 
identifiés par une carte RFID et la station 
communique par GPRS. L’entreprise re-
cherche des partenaires pour produire la 
station ainsi qu’en assurer la commerciali-

sation, l’installation et la maintenance dans 
des endroits privés ou publics.

SERVICES, SANTE, CHIMIE
146DE4001
Entreprise allemande, spécialisée dans la 
distribution de produits pharmaceutiques 
et médicaux, produits de laboratoires pour 
pharmacies, cliniques, cherche des produits 
innovants et de très bonne qualité pour 
mettre sur le marché allemand. Cette socié-
té propose ses services de logistique et de 
marketing, ainsi que sa bonne connaissance 
du marché médical et du bien-être en Alle-
magne.

146DK4002
Entreprise danoise, spécialisée dans les 
équipements d'échantillonnage dans les 
industries pharmaceutique, biotechnique, 
agroalimentaire, chimique, etc., cherche à 
établir des accords avec des producteurs 
de ces équipements pour les vendre sur le 
marché danois. Cette société cherche plus 
particulièrement des équipements d'échan-
tillonnage aseptisé, stérile, chimique.

146UK4003
Entreprise britannique, spécialisée dans les 
produits de détection de gaz et les appa-
reils de surveillance du gaz, cherche des 
distributeurs pour ses produits.

146SE4004
Entreprise suédoise, spécialisée dans la fa-
brication de courroies, lanières, cherche des 
partenaires commerciaux pour ses produits. 
Cette société propose des produits à l'effi-
cacité testée : une ouverture plus large pour 
fixer plus facilement la courroie et un ressort 

Les annonces ci-dessous proviennent d’entreprises et centres techniques
en Europe qui recherchent une technologie, un produit ou
un service spécifique ou qui proposent un savoir faire
ou une coopération avec un partenaire
pour un projet collaboratif.  

Si vous souhaitez vous abonner gratuitement pour 
recevoir des opportunités technologiques correspon- 
dant à vos domaines d'intérêt, merci de contacter : 
Ivan BOUILLET - Tél. 03 80 60 40 70
ou Clément LEPERT - Tél. 03 80 60 40 69
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe 

NOUVEAU :  Vous pouvez à présent consulter gratuitement  et sans inscription préalable l’ensemble 
des annonces technologiques de notre réseau européen (soit plus de 2000 annonces validées en 
permanence). Pour cela visiter la rubrique “Bourse européenne des technologies” de notre site : 

    http://www.euro-innovation.org.  

Business innovation
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plus résistant. Toutes les boucles de serra-
ges sont fabriquées dans un métal zinc/fer 
chrome trivalent qui propose la meilleure 
résistance à la corrosion du marché. 

146PT4005
Entreprise portugaise, spécialisée dans la 
surveillance topographique, le soutien et 
le contrôle de travaux topographiques, la 
surveillance cadastrale et le soutien pho-
togrammétrique, cherche des partenaires 
pour développer des projets de joint-ven-
ture.

146DE4006
Entreprise allemande, spécialisée dans 
la production de produits pour l'indus-
trie métallique, notamment de produits 
pour le traitement de surface comme par 
exemple des nettoyants et désinfectants 
pour les lignes de production de transfor-
mation de la viande ou du lait, cherche des 
intermédiaires commerciaux pour distri-
buer ses produits.

11 NL 60FI 3LWD
Bio marqueurs pour la détection de syn-
drômes cardiovasculaires
Une université hollandaise, en collabo-
ration avec un centre de recherche, ont 
identifiés trois chimiokines qui peuvent 
être utilisées comme bio marqueurs pour 
l’identification de personnes présentant un 
risque cardiovasculaire élevé. L’université 
recherche des partenaires ayant des com-
pétences dans le développement d’outils 
de diagnostic.

11 DK 202G 3MCW
Fabrication d'un matériau super absor-
bant
Une entreprise de matériel médical danoi-
se recherche un fabricant de matériaux su-
per absorbants en trois dimensions. L'ob-
jectif des formes en 3 dimensions des ces 
matériaux, est de développer un nouveau 
produit qui devrait être alternative plus dis-
crète et facile à utiliser, aux couches pour 
adultes.

11 HU 50S5 3MFN
Nouveau procédé de stimulation de la 
régénération musculaire 
Une université hongroise a démontré une 
nouvelle méthode pour stimuler la régéné-
ration musculaire. L'invention ad émontré 
son efficacité dans le traitement ou la pré-
vention de désordres musculaire ou dans 
le traitement des blessures musculaires. 

11 ES 28G2 3MHD
Nouveau polymère nanostructuré bioac-
tif au profil thérapeutique
Un institut de recherche espagnol a déve-
loppé un matériau polymérique  contenant 
des nano particules  et qui, au contact du 
patient, diffuse de manière contrôlée des 
substances contrôlant l’inflammation et la 
douleur chez le patient. Les Espagnols re-
cherchent des partenaires pour acheter la 
licence et industrialiser la solution.

AGRO-ALIMENTAIRE,
ENVIRONNEMENT

146UK6001
Entreprise britannique, spécialisée dans le 
développement d'une gamme de solu-
tions et d'articles de surveillance de l'uti-
lisation de l'énergie dans les bâtiments 
basse consommation, cherche des inter-
médiaires commerciaux pour vendre ses 
produits au détail ou adapté à un projet 
global de construction. Cette société est 
spécialisée dans l'ingénierie microélectro-
nique et informatique et propose des pro-
duits permettant de vérifier et modifier à 
distance la consommation d'énergie d'un 
bâtiment, d'une maison.

146UK6002
Entreprise britannique, spécialisée dans la 
distribution de produits dans le domaine 
de l'éco-construction, cherche des four-
nisseurs de produits d'isolation, de joints, de 
membranes pour compléter leur gamme de 
produits écologiques pour la construction. 

146GR6003
Entreprise grecque, spécialisée dans le 
domaine des énergies renouvelables 
(l'énergie photovoltaïque, la géothermie, 
les systèmes autonomes et les centrales à 
biogaz), la mise en place et l'audit de pro-
jets concernant les énergies renouvela-
bles et les applications dans ce domaine, 
cherche à établir des accords de partena-
riat commercial, des accords de franchise 
et/ou des accords de sous-traitance.

146HU6004
Entreprise hongroise, spécialisée dans l'in-
génierie de la construction, dans la mise 
en place de systèmes d'énergie renouve-
lable, dans la conception générale archi-
tecturale, dans l'étude de la faisabilité de 
projets et la réalisation de projets, propose 
ses services en tant que sous traitant ou 
pour établir des accords de joint-venture.

146NL6005
Entreprise hollandaise, spécialisée dans le 
développement de gadgets innovants 
éco-énergétiques, cherche des intermé-
diaires commerciaux, tels que des distribu-
teurs spécialisés dans ce type de produits. 

146UK6006
Entreprise britannique, spécialisée dans 
la fabrication de radars à pénétration du 
sol, cherche des intermédiaires commer-
ciaux. Les produits de cette société ont 
déjà été primés, elle teste en permanence 
ses produits et se tient toujours à la pointe 
des avancées technologiques dans ce do-
maine. 

146DE6007
Entreprise allemande, spécialisée dans 
le recyclage des déchets et des déchets 
dangereux en matière première réutilisa-
ble, cherche à établir des accords de parte-
nariats financiers pour le développement 

d'une nouvelle ligne innovante de recycla-
ge. Cette société propose un procédé in-
novant pour recycler des déchets problé-
matiques en matière première en y ajouter 
des éléments chimiques et minéraux. 

11 GB 41N7 3M8B
Produits, processus, logiciels d’aide à la 
consommation pour le secteur de la gran-
de distribution
Une entreprise anglaise du secteur de 
la grande consommation, recherche de 
nouveaux produits, processus ou logiciels 
relatifs à la nutrition. L’objectif est de déve-
lopper des aliments plus nutritifs et d’aider 
les consommateurs à manger et boire plus 
sainement. L’entreprise est ouverte à tout 
type de partenariat mais possède en in-
terne les ressources de production et de 
commercialisation.

11 GB 46P5 3MDX
Technologie de refroidissement rapide in-
dividuel (Individual Quick Freezing)
Une entreprise écossaise, spécialisée dans 
la congélation de fruits et légumes, cher-
che à se développer sur le secteur du re-
froidissement rapide individuel (Individual 
Quick Freezing –IQF). Ils sont à la recher-
che de partenaires industriels ou dans le 
conseil spécialisés dans le domaine.

11 NL 60AH 3LSW
Recherche de partenaires pour la produc-
tion de nourriture en émulsion
Une entreprise hollandaise, spécialisée 
dans la production et le marketing d’huiles 
riches en acides gras essentiels, recherche 
des partenaires ayant une expertise et des 
moyens de production pour le développe-
ment de nourriture en émulsions à base 
d’acides gras. L’entreprise recherche des 
partenaires ayant les moyens en interne en 
terme de R&D et de tests laboratoires.

11 GB 42O1 3MLX
Recherche de nouvelles techniques vi-
sant à remplacer des protéines d'œuf (al-
bumine) dans les denrées alimentaires
Une multinationale cherche de nouvelles 
protéines, technologies ou procédés qui 
pourraient agir en remplacement de pro-
téines d'œuf dans une gamme de produits 
alimentaires végétariens. Différentes for-
mes de collaboration sont possibles pour 
des approches ayant démontrées leur effi-
cacité industrielle.

RESSOURCES HUMAINES
146RH01
Traductrice diplômée, français-allemand, 
de l’Ecole Supérieure des Sciences Appli-
quées de Cologne, propose ses services en 
traduction : besoins ponctuels, à domicile 
comme en entreprise ; accompagnement 
sur salons professionnels, travaux   de tra-
duction, etc.

BUSINESStop europe
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ECOFOOD 

Permettre aux PME d’innover tout en
réduisant leur  impact environnemental. 

La Commission européenne vient de sélec-
tionner le Réseau Entreprise Europe pour 
porter une action pilote visant à fournir de 
nouveaux services d’accompagnement aux 
PME européennes afin de réduire leur impact 

environnemental. En Bourgogne, la CCIR est 
impliquée dans cette action au travers du 
projet EcoFoodSTM qui concerne les filières 
agro-alimentaires et mécaniques. Son objec-
tif est d’identifier dans un premier temps les 
bonnes pratiques et technologies existant 
dans plusieurs pays européens au sein des 
entreprises de ces filières en matière de limi-
tation des impacts sur l’environnement. Puis 
il s'agit de mettre en réseau ces différents ac-

teurs afin de diffuser et de mettre en œuvre 
ces bonnes pratiques dans les autres pays 
européens. Innover tout en réduisant son 
impact environnemental, tel est le but fi-
nal de ce projet.

Ce projet  s’inscrit en complément des ac-
tions déjà menées au niveau régional par le 
réseau consulaire et ses partenaires tels que 
l’ADEME et le Conseil Régional de Bourgo-
gne.

Concrètement, un accompagnement indi-
viduel et collectif sera proposé aux entrepri-
ses dans les prochains mois.

POUR PLUS
D’INFORMATIONS :
Laurent Volle,
CCIR Bourgogne/
Entreprise Europe
Tél. 03 80 60 40 91
E-mail : l.volle@bourgogne.cci.fr

APPEL A PROPOSITIONS DU PCRD EN FAVEUR DES PME

Dans la suite des appels à propositions des programmes thématiques (voir Top Europe 
n°145), la Commission européenne a publié en juillet dernier un nouvel appel du 7e 
PCRDT "Recherche au bénéfice des PME".
Cet appel est doté d’un budget de 239,2 M € dont 145 M € réservés aux seules PME. 
Il s'agit, en budget, du plus important appel lancé auprès des PME, toutes politiques 
confondues, par la Commission. 

L’objectif de ce programme “Au bénéfice des 
PME” est de financer des PME avec peu ou pas 
de moyens de R&D pour pouvoir “payer” les 
prestations de R&D effectuées par des labo-
ratoires ou des tiers à leur bénéfice. Chaque 
projet doit comporter de 5 à 10 partenaires 
dont 3 PME au minimum et 2 prestataires de 
R&D, tous indépendants, et d’au moins 3 pays 
différents. Le budget de chaque projet est de 
500 k€ à 1,5 M€ pour une durée moyenne de 
1 à 2 ans.

Les projets soutenus offrent de nombreuses 
possibilités de participation pour des PME 

qui souhaitent innover et pénétrer de nou-
veaux marchés européens : 
- soit comme bénéficiaires directs et in fine 
propriétaires de résultats de R&D (elles défi-
nissent dans ce cas les spécifications qui leur 
sont propres auprès des prestataires),
- soit comme PME prestataires de R&D (elles 
sont dans ce cas rémunérées à 100% sur fac-
tures), mais la propriété des résultats revient 
aux PME “commanditaires”. 

Une PME peut soit être à l'origine d'un projet, 
soit rejoindre une proposition en cours de 
montage.

Une réunion d’information sur cet 
appel et sur les opportunités d’y 
participer sera proposée aux PME 
et laboratoires de Bourgogne le 27 
octobre prochain sur le Campus 
Universitaire de Dijon. 
Par ailleurs, un kit d’information à 
destination des entreprises a été 
développé par les Points de Contact 
Nationaux PME européens.

N’hésitez pas à nous contacter 
pour plus d’informations.

Tél. 03 80 60 40 63
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LE DOSSIER

Le paquet pesticides

 

Les quatre textes formant le “paquet pesticides” adoptés le 21 octobre 2009 ont pour but
de maîtriser l’impact potentiel des produits phytosanitaires sur la santé humaine et sur l’envi-
ronnement. 
Le règlement 1185/2009 relatif à la production de statistiques concernant la mise sur le marché 
et l’utilisation des pesticides est déjà entré en vigueur le 30 décembre 2009, et 2011 est l’année 
de l’entrée en vigueur des trois autres textes composant cette législation :
• le  règlement 1107/2009 sur la mise en circulation des produits phytopharmaceutiques entré 
en vigueur  le 14 juin 2011 ;
• La directive 2009/128 instaurant un cadre communautaire d’action pour parvenir à une utilisa-
tion des pesticides compatible avec le développement durable devant entrer en vigueur le
14 décembre 2011 ;
• La directive 2009/127 concernant les machines destinées à l’application des pesticides devant 
quant à elle entrer en vigueur le 15 décembre 2011.

1. l’établissement de statistiques 
afin d’évaluer les politiques de 
l’Union européenne concernant le 
développement durable ; 

2. l’élaboration d’indicateurs perti-
nents sur les risques pour la santé 

et l’environnement liés à l’utilisation 
des pesticides.

Les statistiques portent sur les quan-
tités annuelles de pesticides misent 
sur le marché. Les Etats membres 
doivent récolter ces données par di-

vers moyens notamment par le biais 
d’enquêtes en vue de les transmettre 
à la Commission européenne. Celle-
ci devra par la suite soumettre tous 
les cinq ans un rapport au Parlement 
européen. Le premier rapport est pré-
vu pour le 31 décembre 2016, il com-
portera, s’il y a lieu, des propositions 
en vue d’améliorer la couverture, la 
comparabilité des données et ainsi 
alléger les contraintes pesant sur les 
entreprises, les exploitations agricoles 
et les administrations nationales.

Le règlement 1185/2009
relatif à la production de statistiques
concernant la mise sur le marché et l’utilisa-
tion des produits phytopharmaceutiques
Ce règlement, entré en vigueur le 30 décembre 2009 poursuit 
deux objectifs majeurs :
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Dossier rédigé par Flavie DAYDE
Stagiaire CCIR Bourgogne / Entreprise Europe

Le règlement 1107/2009
sur la mise en circulation des produits
phytopharmaceutiques
Ce nouveau texte, applicable depuis le 14 juin 2011, abrogeant la direc-
tive 91/414 du 15 juillet 1991, présente certaines avancées en matière 
de reconnaissance mutuelle des spécialités entre Etats membres, revoit 
à la hausse les critères d’évaluation des substances actives et voit son 
champ d’application étendu aux phytoprotecteurs, aux synergistes et 
aux co-formulants.

• Un principe de reconnaissance mutuelle en trois zones
Le règlement prévoit un dispositif de reconnaissance en trois zones géogra-
phiques qui repose sur un principe obligatoire de reconnaissance mutuelle 
des autorisations de mise sur le marché délivrées par un autre Etat membre 
de la zone. Ce dispositif devrait permettre de faciliter les homologations des 
produits.

L'Union européenne sera donc divisée en trois zones censées présenter des 
caractéristiques environnementales et climatiques comparables.
La France appartient à la zone Sud qui comprend la Bulgarie, la Grèce, l’Espa-
gne, l’Italie, Chypre, Malte et le Portugal.

• Une nouvelle procédure d’autorisation 
Désormais, les nouvelles substances considérées comme potentiellement 
dangereuses, selon des critères toxicologiques et environnementaux préci-
sés par le règlement, seront exclues avant même une évaluation des risques 
réels.

L’autorisation de mise sur le marché des phytoprotecteurs, des synergistes, 
des co-formulants, ainsi que des adjuvants se fera désormais selon une procé-
dure et des critères semblables aux substances actives.

Le règlement prévoit en outre la constitution d’ici à décembre 2013 d’une liste 
européenne préconisant la substitution de certaines molécules par d’autres, 
cette substitution d’une substance active sera envisagée si :

- la dose journalière admissible ainsi que le niveau acceptable d'exposition de 
l'opérateur ou la dose aiguë de référence sont inférieurs à ceux de la majorité 
des substances actives déjà approuvées dans les groupes de substances ou 
les catégories d'utilisation auxquels elle appartient ;
- elle remplit deux critères PBT (persistante, bioaccumulable, toxique) ;
- elle peut avoir des effets critiques pour la santé et l’environnement ;
- elle contient un taux important d'isomères non-actifs ;
- elle a des effets cancérogènes et reprotoxiques de catégories 1a et 1b ;
- elle se comporte comme un perturbateur endocrinien néfaste pour l'homme.

La Directive 
2009/128/CE relative 
à une utilisation des 
pesticides compatible 
avec le développe-
ment durable
L’objectif de cette directive qui 
doit être transposée en droit 
français avant le 14 décembre 
2011 est de réduire la dépendan-
ce à l’égard de l’utilisation des 
pesticides.

• Les obligations  de la directive
- formation obligatoire de tous les utili-
sateurs professionnels, distributeurs et 
conseillers (à l’échéance de décembre 
2013) ;
- mise en œuvre d’une inspection ré-
gulière des matériels d’application de 
produits phytopharmaceutiques utili-
sés par les professionnels (avec un in-
tervalle de 5 ans jusqu’en 2020, et de 3 
ans ensuite) ;
- interdiction de la pulvérisation aé-
rienne (sauf dérogation encadrée) ;
- mise en place de restrictions ou d’in-
terdictions d’utilisation des pesticides 
dans certaines zones spécifiques (zo-
nes utilisées par le grand public, zones 
“habitats”) ;
- promotion et mise en œuvre de la 
lutte intégrée contre les ennemis des 
cultures (application généralisée des 
principes généraux pour le 1er janvier 
2014) ;
- mise en place d’indicateurs de risque 
harmonisés (cependant ceux-ci ne sont 
pas clairement énoncés dans la direc-
tive, ce point reste donc à définir).

Ce dernier texte du “paquet pes-
ticides” entrant en application à 
compter du 15 décembre 2011 
se focalise principalement  sur la 
construction des machines desti-
nées à l’application des pesticides. 
Ces dernières devront  désormais  

être conçues et construites de ma-
nière à : 

- prévenir les fuites à tout moment ;
- permettre une vidange aisée et un 
remplissage précis ;
- prévenir toute dérive de pesticides 
dans l’environnement ;

- prévenir les pertes à l’arrêt ;
- permettre un nettoyage facile et 
complet sans contamination de l’envi-
ronnement.

La Directive 2009/127/CE relative aux machines destinées
à l’application des pesticides
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ÉVÈNEMENTS

Après le succès des précédentes éditions, l’Agence NTIC Bourgogne et la CCIR 
Bourgogne/Entreprise Europe s’associent à nouveau pour proposer aux entrepri-
ses de la filière TIC une participation à ces deux événements complémentaires et 
considérés comme incontournables en Europe.
Sous la forme d’une mission de veille et de rencontres technologiques, cette opé-
ration a pour but de permettre aux entreprises d’identifier de nouvelles technolo-
gies, de nouer des contacts en vue de futures coopérations ou projets communs 
avec des partenaires en Europe.

MISSIONS DE VEILLE TIC :
MOBILE WORLD CONGRESS & CEBIT 

Le Mobile World Congress, le congrès international des solu-
tions TIC mobiles aura lieu du 27 février au 1er mars 2012 à Barce-
lone. Il s’adresse aux entreprises proposant ou recherchant des produits ou services mobiles.

DU 27 FÉVRIER AU 1ER MARS 2012 / BARCELONE

Le CEBIT, salon industriel des TIC aura lieu du 6 au 10 mars 2012 à Hanovre. Couvrant 
de manière plus large l’industrie du numérique, il s’adresse aux entreprises intéressées 
par le développement de matériels ou de solutions complètes industrielles.

Dans les deux cas, une visite sur deux jours avec la participation aux rendez-vous tech-
nologiques proposés par le Réseau Entreprise Europe est programmée au départ de 
l’aéroport de Dijon.

De plus amples informations seront prochainement disponibles sur le site de l’Agence 
NTIC Bourgogne www.agencentic.org Toutefois, en raison de la forte demande sur les 
rendez-vous technologiques, les inscriptions seront closes plusieurs semaines avant 
(dès le début 2012).

DU 6 AU 10 MARS 2012 / HANOVRE

CONTACT MISSION : Fanny PESSE, Agence NTIC  -  f.pesse@bourgogne.cci.fr
Tél : 03 80 60 40 40 
CONTACT RENDEZ-VOUS TECHNOLOGIQUES : Laurent VOLLE, CCIR Bourgogne / Entreprise 
Europe  -  l.volle@bourgogne.cci.fr  -  Tél : 03 80 60 40 91

Le Réseau Entreprise Europe 
fort de près de 600 membres, 

propose chaque année de nombreux 
événements :
rendez-vous d’affaires / rencontres techno-
logiques / missions de veille, dans le but de 
rapprocher les entreprises autour de projets, 
produits ou services innovants.
La plupart de ses événements sont organi-
sés en synergie soit avec de grands salons 
européens (par ex  : Pollutec, Cebit, …) soit 
lors de forum ou rencontres proposées par 
les pôles ou filières parmi les plus perfor-
mants d'Europe.
Notre rubrique Evénement ne reprend que 
ceux dans lesquels la CCIR Bourgogne / En-
treprise Europe est partie prenante. Si tou- 
tefois un autre événement, une autre thé-
matique vous intéressent, n’hésitez pas à 
nous contacter. 

CONTACT : Laurent VOLLE
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe
l.volle@bourgogne.cci.fr
Tél : 03 80 60 40 91 

Le calendrier des événements du Réseau
Entreprise Europe :
http://www.enterprise-europe-network.
ec.europa.eu/public/calendar/home.cfm
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Annoncées dans notre dernier numéro, 
les rencontres Mobilis auront lieu les 15 et 
16 novembre prochain à Belfort.

Le programme final de l’édition 2011 est 
disponible sur le site :
www.mobilisconference.com. 

Profitez également de cette visite 
pour participer aux rendez-vous tech- 
nologiques proposés par Entreprise 
Europe.

Vous pourrez y rencontrer des partenaires 
pour aborder de nouveaux marchés ou 
des fournisseurs de technologies, nouer 
des contacts internationaux, ou intégrer 
des projets collaboratifs européens.

Ces rendez-vous sont organisés sur la 
base d’un catalogue d’offres et demandes 
de technologies et savoir-faire dans les 
domaines liés à la mobilité urbaine. 

Les inscriptions sont déjà ouvertes et 
le catalogue est disponible en ligne sur 
le site www.b2match.eu/mobilis2011. 

Attention !!!
Les inscriptions seront closes
le 28 octobre.

CONTACTS : 

• Ivan BOUILLET
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe 
Tél. 03 80 60 40 70
Email : i.bouillet@bourgogne.cci.fr  

• Anne-Marie VIEUX
CCIR Franche-Comté / Entreprise 
Europe
Tél. 03 80 47 42 07
Email : AMVieux@franche-comte.cci.fr

RAPPEL MOBILIS 2011
RENCONTRES
TECHNOLOGIQUES
MOBILITÉ URBAINE
15 - 16 NOVEMBRE 2011
BELFORT

RIDY 2011
12-13 OCTOBRE 2011
AUXERREXPO

Au cours des Rencontres Industriel-
les de l’Yonne, une Journée de l’In-
ternational aura lieu le mercredi 12 
octobre. Organisée à l’initiative de la 
CCI de l’Yonne et de CCI International 
Bourgogne, cette journée s’articule 

EXPORTISSIMO
24 NOVEMBRE 2011
PARC DES EXPOSITIONS - DIJON

INNOVATION COLLABORATIVE :
BONNES PRATIQUES EN BOURGOGNE
ET EN EUROPE
DÉBUT DÉCEMBRE 2011 / CCIR BOURGOGNE, DIJON

La CCIR Bourgogne via Entreprise Europe 
propose en décembre un atelier sur l'In-
novation Collaborative. Cet atelier s’arti-
culera en deux temps autour d’exemples 
vus en Bourgogne :

-un premier consacré au développement 
de produits innovants sur la base de la 
commercialisation de licences.

-	 un second avec pour thème le regrou-
pement d’entreprises aux savoir-faire 
complémentaires autour d’une structure 
visant à développer de nouveaux pro-
duits ou services communs.

Pour chacun de ces exemples, un acteur 
viendra témoigner, puis sera proposé un 

éclairage des aspects juridiques et de pro-
priété intellectuelle à envisager pour cha-
que type de collaboration par les experts 
d’Entreprise Europe.

Enfin, un troisième temps donnera la 
parole à des témoignages d’autres pays 
européens qui viendront exposer les ré-
sultats et expériences dans leurs pays 
d'origine.

CONTACT : Laurent VOLLE, CCIR Bour-
gogne / Entreprise Europe – l.volle@
bourgogne.cci.fr – Tél : 03 80 60 40 91

Brèves / Brèves / Brèv…

CONTACT : Yves LOUAISIL
CCIR Bourgogne / CCI International
Tél : 03 80 65 92 70
Email : y.louaisil@bourgogne.cci.fr 

EXPORTISSIMO vous donne RDV
le 24 novembre à Dijon pour la
3ème édition de cette journée de 
l’international.

Venez rencontrer gratuitement nos 
experts pays et sectoriels et partici-
per aux différentes Tables Rondes 
et Ateliers Export programmés tout 
au long de cette journée. 

AU PROGRAMME :
• 15 experts pays et sectoriels pour 
des RDV individuels en face à face 
(Brésil, Maghreb, Pays nordiques, Alle-
magne,  moyens de paiements, vin & 
spiritueux,  Dév. Export,…)

• 4 ateliers : Moyens de paiements, Re-
crutement export, Réponse aux appels 
d’offres internationaux, Jouer collectif 
à l’export, …
• 2 tables rondes : La communication 
à l’international, les risques pays, …

Que vous soyez débutants ou confir-
més à l’international, EXPORTISSIMO 
est une solution pour vous lancer ou 
vous développer à l’export.

Toutes les réponses à vos questions 
sont sur EXPORTISSIMO.
Informations et Inscriptions sur www.
exportissimo.fr

en deux temps. Une conférence sur le 
thème  : la reprise à l’export pour nos 
PMI, 3 clés pour booster l’export, suivi 
de rendez-vous individuels sur cinq ta-
bles thématiques.

CONTACT  : Nathalie COLIN
CCIR Bourgogne / CCI International
Tél : 03 86 49 40 58
Email : n.colin@bourgogne.cci.fr
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CCI INTERNATIONAL BOURGOGNE effec-
tue un accompagnement de proximité, 
par un conseil individuel des entreprises 
sur l’ensemble du territoire bourgui-
gnon. Les conseillers accompagnent les 
entreprises dans le cadre de leur straté-
gie globale à l’international.

L’activité de CCI INTERNATIONAL BOUR- 
GOGNE s’articule également autour de 
l’organisation d’opérations collectives, 
dans le cadre du programme régional 
“J’entreprends en Bourgogne”. 

	 CCI INTERNATIONAL 
	 BOURGOGNE

Le vecteur de réussite de l’appro-
che internationale des entreprises. 
La boîte à outils nécessaire.
Le partenaire incontournable.

INTERNATIONAL

Pierre-Olivier GHINTRAN
Directeur CCI International Bourgogne 
Tél. 03 80 60 40 33
Email : po.ghintran@bourgogne.cci.fr 

Élodie BOURGOIN
Responsable commerciale
salons internationaux en France 
Tél. 03 80 60 40 62
Email : e.bourgoin@bourgogne.cci.fr 

Nathalie COLIN  
Conseiller en Développement International
basée à la CCI DE L’YONNE 
Tél. 03 86 49 40 58
Email : n.colin@bourgogne.cci.fr 

Marie-Zoé BELON-LAITINEN
Conseiller en Développement International,
basé à la CCI DE LA NIEVRE 
Tél. 03 86 60 61 19 
Email : mz.belon@bourgogne.cci.fr 

Daniel DESPLAT
Conseiller en Développement International 
Tél. 03 80 60 40 30
Email : d.desplat@bourgogne.cci.fr 

Jocelyne LEFÈVRE
Responsable Coordination et Assistante Conseil 
en Développement International 
Tél. 03 80 60 40 31
Email : j.lefevre@bourgogne.cci.fr 

Yves LOUAISIL
Conseiller en Développement International
basé à la CCI de CÔTE-D'OR 
Tél. 03 80 65 92 70
Email : y.louaisil@bourgogne.cci.fr 

Anny MICONNET-EL AHNAF
Assistante 
Tél. 03 80 60 40 82
Email : a.miconnet@bourgogne.cci.fr 

Geneviève MOEBS
Conseiller en Développement International
basée à la CCI DE SAONE-ET-LOIRE 
Tél. 03 85 42 36 65
Email : g.moebs@bourgogne.cci.fr 

Gaétan QUILICO
Logisticien salons internationaux en France 
Tél. 03 80 60 40 59
Email : g.quilico@bourgogne.cci.fr

VOS CONTACTS : 

CCI INTERNATIONAL BOURGOGNE in-
forme, conseille et accompagne les 
entreprises dans leur développement 
international actuel ou potentiel en 
matière d’export, d’import ou d’im-
plantation à l’étranger.

PROWEIN
DU 4 AU 6 MARS 2012
À DÜSSELDORF, ALLEMAGNE

Avec plus de 39 000 visiteurs lors de la 
dernière édition, PROWEIN est devenu 
depuis quelques années le salon euro-

péen de référence pour l’ensemble des 
professionnels de la filière vin. 

Basé en Allemagne, pays qui reste le 1er 
importateur de vin au monde, Prowein 
n’attire pas uniquement des opérateurs 
allemands mais aussi des profession-
nels de toute l’Europe. Qu’ils soient ori-
ginaires d’Europe du Nord, du Benelux, 
d’Italie, ou des pays de l’Est ou même 
encore d’Asie, les visiteurs se déplacent 
sur Prowein avec pour objectif de sélec-
tionner les vins qu’ils distribueront en-
suite dans leur pays. 

CCI International Bourgogne, avec le 
soutien du Conseil Régional de Bour-
gogne et de l’Etat, dans le cadre du 
programme “J’Entreprends en Bour-
gogne”, vous propose d’exposer sur le 
Salon Professionnel International des 
Vins et Spiritueux PROWEIN 2012.

CONTACT :
Yves LOUAISIL, CCIR Bourgogne
Tél. 03 80 65.92 70
E-Mail : y.louaisil@bourgogne.cci.fr








